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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories B 
3.10 et B 3.11 

(Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette d’un produit – nouveaux 
mélanges en cuve et organismes nuisibles) 

 
Numéro de la demande : 2015-0900 
Demande : Catégorie B, sous-catégories B 3.10 (ajout de mélanges en cuve) et B 3.11 

(nouveaux organismes nuisibles) 
Produit :  Classic 25 DF Herbicide 
Numéro d’homologation : 25433 
Matières actives (m.a.) : Chlorimuron-éthyle à 25 % 
Numéro de document de l’ARLA  : 2525650 
 
Contexte 
 
Le Classic 25 DF Herbicide est un herbicide agricole homologué pour la gestion sélective de 
plantes nuisibles dans les cultures de soya de l’Est du Canada. Pour des renseignements précis 
sur les utilisations, les dosages et les méthodes d’application, les mises en garde, les restrictions 
et le port d’équipement de protection individuelle, se reporter à l’étiquette du produit. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’homologation du Classic 25 DF Herbicide afin d’y inclure 
une allégation de suppression résiduelle des populations de vergerette du Canada résistantes au 
glyphosate, aux taux d’application qui figurent actuellement sur l’étiquette, dans un mélange en 
cuve de plusieurs préparations commerciales contenant de la métribuzine à 550 g m.a./ha.  
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
De telles évaluations ne sont pas requises étant donné qu’aucune modification n’a été apportée 
aux propriétés chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les mauvaises herbes résistantes au glyphosate représentent un problème majeur au Canada, à 
un point tel que les producteurs recherchent des outils leur permettant de les éliminer. Le 
demandeur a présenté un rapport de synthèse comprenant les résultats de cinq essais sur 
l’efficacité en petites parcelle réalisés en vue d’appuyer la valeur d’un mélange en cuve de 
Classic 25 DF Herbicide et d’un produit d’association contenant de la métribuzine. D’après les 
renseignements fournis, le mélange en cuve proposé est conçu pour la suppression résiduelle des 
populations de vergerette du Canada résistantes au glyphosate.  
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Conclusion 
 
L’ARLA a évalué la présente demande et juge que les renseignements sont suffisants pour 
modifier l’homologation du Classic 25 DF Herbicide afin d’y inclure un mélange en cuve avec 
les préparations commerciales contenant de la métribuzine indiquées pour la suppression 
résiduelle des populations de vergerette du Canada résistantes au glyphosate. 
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